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 Salle Pierre AUGER du Comité national 
 
 

 

 
Mardi 27 juin 2017, 9h30 – 17h30 

 
 

Les présidents de sections sont invités au CSI le mardi de 9h30 à 15h00 et sont les bienvenus le mercredi 28 
juin au matin pour la table ronde sur l’avenir des LabEx. 
 
9h30 – 9h45 : Rapide tour de table pour le nouveau membre du CSI 
 
9h45-10h45 : Présentation de Patrice Bourdelais, Directeur de l’InSHS, et discussion, avec en 
particulier les points suivants :  
 
 Bilan concours chercheurs 2017 et affectation des chercheurs lauréats 
 Bilan chiffré sur l’évaluation quant à la traduction des revues  
 Question de l’interdisciplinarité dans l’accès à BibCNRS 
 Quelle est la place de l’InSHS dans l’appel à projet CNRS-Momentum 
 PIA3/EUR : quelle sera la place et le statut des personnels CNRS dans les EUR et quel est l’avenir des 

UMR dans ce nouveau paysage ? Quel avenir pour les LabEx ? 
 Une expérience de direction de l’InSHS (2010-2017) 

 
10h45 – 11h00  pause 
 
11h00 – 12h30 : Discussion avec les présidents de section : bilan concours chercheurs 2017 et 
affectations 
 
12h30 – 13h30   déjeuner 
 
13h30 – 15h00 : Discussion avec les présidents de section : pratiques des sections dans le cadre du 
concours chercheurs et questions diverses 
 
15h30-17h30 : Réunion interne au CSI 
 

 Approbation du compte rendu de la réunion du 6 février 2017 
 Vote du nouveau membre du CSI en remplacement de Julien Fretel 
 Préparation de la table ronde du lendemain sur l’avenir des LabEx 
 Préparation des recommandations et textes divers 
 Mise en place des nouveaux groupes de travail (cf. compte rendu de la réunion du 6 février)  
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Table ronde organisée par le CS de l’InSHS du CNRS 
 

Quel avenir pour les LabEx ? 
 
 

Mercredi 28 juin 2017, 9h00-13h00 
 

Salle Pierre Auger (CoNRS) 
CNRS, 3 rue Michel-Ange, Paris 

 
 
En Sciences de l’Homme et de la Société, une bonne part des projets de recherche sont financés depuis 2011 
par la quarantaine de LabEx répartis sur tout le territoire. Les LabEx ont pour avantage d’offrir des financements 
souples qui s’adaptent aux types de recherches que l’on mène dans nos disciplines. Avec la diminution du 
financement récurrent des laboratoires et la réduction importante des projets retenus dans le cadre de l’ANR, 
c’est sans doute la principale source de financement nationale pour les projets de recherche en sciences de 
l’homme et de la société. Mais les LabEx sont voués à disparaître… 
 
 

9h00-9h20  Accueil  

9h20-9h30 Introduction 

9h30-9h50 Gilles Gesquière, LabEx IMU (Lyon) 

9h50-10h10 Arnaud Banos, LabEx DynamiTe (Paris) 

10h10-10h30 Olivier Bouin, LabEx RFIEA+ (Paris) 

10h30-11h00 Discussion 

11h00-11h30 Pause 

11h30-11h50 Etienne Anheim, LabEx Patrima (Cergy) 

11h50-12h10 Nathalie De Noblet, LabEx BASC (Paris-Saclay) 

12h10-12h30 Philippe Blache, LabEx BLRI (Aix) 

12h30-13h00 Discussion 

13h00  Déjeuner 

 

Questions abordées (Présentation et bilan scientifique des six LabEx) : 
 
 

 Constitution de réseaux ? Développement de l’interdisciplinarité, de l’internationalisation, etc. ? Autres 
résultats. Quelles créations en terme de propriétés intellectuelles autres que publications (articles, 
livres) ? Créations d’entreprises ou autres ? 

 Financements. Quels cofinancements ont obtenu les LabEx jusqu’à présent, qu’il s’agisse de 
financements publics et/ou privés ? 

 Effets et interférences institutionnels. Quelles articulations y a-t-il entre les LabEx et les UMR ? Y 
compris en terme de gestion ? Quels effets (dynamisants, pervers) ? Quelles articulations entres les 
LabEx et les UFR ? Les LabEx ont-ils construit des offres de formation (notamment continue), et 
lesquelles ? Quelles articulations entre LabEx et IdEx/ISite ? 

 L’avenir des LabEx. Envisagez-vous la poursuite du LabEx, dans quel cadre ? Ou bien envisagez-vous de 
nouveaux projets (Institut de Convergence, EUR…) ? Quelles implications (y compris en terme de 
gouvernance) des LabEx ont-ils dans les nouveaux projets d’EUR ? Les transformations des LabEx en 
d’autres types de projets sont-elles envisagées à périmètre d’équipes constants ou bien 
s’accompagnent-elles d’un recentrage sur l’un des axes du LabEx ? Et dans le deuxième cas, sur quel 
critère ? 

 


